






































No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

22-05-178 (suite) EN CONSÉQUENCE 

22-05-179 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉE PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU D'appuyer les démarches des organismes communautaires Le Berceau 
et la Maison de la Famille de la Vallée du Richelieu quant à leurs demandes auprès 
Centre intégré en santé et services sociaux de la Montérégie-Est (CISSSME) en lien 
avec le projet de périnatalité sociale. 

DE fournir une lettre d'appui à cet effet aux organismes Le Berceau et la 
Maison de la Famille de la Vallée du Richelieu. 

D'autoriser madame Marilyn Nadeau, préfète, à signer, pour et au nom 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, ladite lettre d'appui. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 10. ENVIRONNEMENT 

10.1 Société d'économie mixte de l'est de la couronne sud (SÉMECS) - Projet 
d'augmentation de la capacité - Contrats 

ATTENDU QUE la Société d'économie mixte de l'est de la couronne sud (SÉMECS) 
inc. a procédé à différents appels d'offres pour effectuer l'acquisition 
d'un équipement nécessaire au fonctionnement de son centre de 
traitement des matières organiques par biométhanisation; 

ATTENDU QUE la SÉMECS a reçu les détails de l'appel d'offres sur la 
recommandation d'acquisition des équipements suivants : 

• Lot CC-2002-03 - Base de béton de la salle électrique 
• Lot CC-2104-11 - Revêtement intérieur de l'aire de réception 
• Lot CC-2105-05 - Ventilation de l'aire de réception 
• Lot CC-2702-08 - Base de béton du Râtelier# 4 
• Lot CC-2703-02 - Structure d'acier de la salle mécanique des digesteurs 
• Lot CC-3103-01 - Râtelier de l'unité de purification du biogaz 
• Lot CF-2007-02 - Achat de CCM Allen-Bradley supplémentaires 
• Lot CC-2104-12- Fenêtres de l'aire de réception 
• Lot CC-2704-02 - Revêtement de la salle mécanique des digesteurs 
• Lot CF-2001-01 -Achat matériaux granulaires 
• Lot CF-2007-03 - Panneaux (3) locaux de contrôle RIO 20007, 20008 & 20009 
• Lot CF-2007-05 - Filtre harmonique pour la nouvelle entrée électrique 
• Lot CF-3005-11 - Système membranaire du traitement des eaux 
• Lot CC-2104-14- Parapets aire de réception et bureaux laboratoire 
• Lot CC-0006-02 - Isolation de la tuyauterie 
• Lot CC-2203-01 - Structures d'acier des convoyeurs CD-21302, 03 & 04 
• Lot CC-2703-04 - Structure d'acier du Râtelier# 4 
• Lot CC-2704-01 - Toiture de la salle mécanique des digesteurs 
• Lot CF-3005-09 -Aérorefroidisseurs (3) du traitement des eaux AC-30507, 08 & 

09 
• Lot CF-3005-10 - Unité de refroidissement du traitement des eaux UC-30506 
• Lot CC-2202-01 - Dalle de béton de l'aire de prétraitement 
• Lot CF-3005-12 - Soufflantes traitement des eaux BL-30503 & 04 
• Lot CS-0000-41 - Caractérisation des matières 
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22-05-179 (suite ATTENDU QUE la SÉMECS, en vertu de la Loi suries sociétés d'économie mixte 
dans le secteur municipal (RLRQ, chapitre S-25.01 ), doit faire 
approuver certains contrats octroyés par les membres 
fondateurs municipaux; 

ATTENDU QUE la SÉMECS a recommandé à ses actionnaires membres 
fondateurs municipaux d'autoriser lesdits contrats d'acquisition 
d'équipements à intervenir entre la SÉMECS et : 

• Lot CC-2002-03 - Construction Sorel Ltée 
• Lot CC-2104-11 - Le Groupe EFC 
• Lot CC-2105-05 -J.P. Lessard 
• Lot CC-2702-08 - Construction Sorel Ltée 
• Lot CC-2703-02 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CC-3103-01 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CF-2007-02 - Lumen 
• Lot CC-2104-12-Vitrerie Landry 
• Lot CC-2704-02 - Le Groupe EFC 
• Lot CF-2001-01 - Excavation E.S.M. 
• Lot CF-2007-03 - Franklin Empire 
• Lot CF-2007-05 - Lumen 
• Lot CF-3005-11 - SUEZ Water & Technologies 
• Lot CC-2104-14-Construction Sorel Ltée 
• Lot CC-0006-02 - Thermopro inc. 
• Lot CC-2203-01 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CC-2703-04 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CC-2704-01 - Toiture Brault 
• Lot CF-3005-09 - Aircom 
• Lot CF-3005-10 - Chillers inc. 
• Lot CC-2202-01 - Construction Sorel Ltée 
• Lot CF-3005-12 - Aerzen Canada 
• Lot CS-0000-41 - Englobe 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU D'autoriser, conformément à la Loi sur les sociétés d'économie mixte 
dans le secteur municipal (RLRQ, chapitre S-25.01), lesdits contrats d'acquisition 
d'équipements à intervenir entre la Société d'économie mixte de l'est de la 
couronne sud (SÉMECS) inc. et: 

• Lot CC-2002-03 - Construction Sorel Ltée 
• Lot CC-2104-11 - Le Groupe EFC 
• Lot CC-2105-05-J.P. Lessard 
• Lot CC-2702-08 - Construction Sorel Ltée 
• Lot CC-2703-02 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CC-3103-01 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CF-2007-02 - Lumen 
• Lot CC-2104-12 - Vitrerie Landry 
• Lot CC-2704-02 - Le Groupe EFC 
• Lot CF-2001-01 - Excavation E.S.M. 
• Lot CF-2007-03 - Franklin Empire 
• Lot CF-2007-05 - Lumen 
• Lot CF-3005-11 - SUEZ Water & Technologies 
• Lot CC-2104-14- Construction Sorel Ltée 
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• Lot CC-0006-02 - Thermopro inc. 
• Lot CC-2203-01 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CC-2703-04 - Structures Sim-Con inc. 
• Lot CC-2704-01 - Toiture Brault 
• Lot CF-3005-09 - Aircom 
• Lot CF-3005-10 - Chillers inc. 
• Lot CC-2202-01 - Construction Sorel Ltée 
• Lot CF-3005-12 - Aerzen Canada 
• Lot CS-0000-41 - Englobe 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

10.2 Projet de récupération et de recyclage des thermoplastiques d'entreposage de 
bateaux en Montérégie : participation de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE la gestion des thermoplastiques de bateaux fut identifiée comme un 
enjeu régional prioritaire par les membres du Comité de gestion de 
l'Entente sectorielle de développement pour la concertation 
régionale dans la région administrative de la Montérégie 2018-2022; 

ATTENDU QUE le Projet de récupération et de recyclage des thermoplastiques 
d'entreposage de bateaux en Montérégie est appelé à couvrir 10 
territoires de MRC et que l'ensemble des territoires de la région 
pourraient s'y greffer durant la phase de réalisation; 

ATTENDU QUE le projet satisfait en tous points les critères d'économie circulaire; 

ATTENDU QUE le projet est éligible à une subvention du Volet 1 du Fonds régions 
et ruralité (FRR) à titre de projet structurant et que RECYC­
QUÉBEC pourrait également contribuer à travers l'appel de projets 
du Programme de soutien au développement des débouchés et 
d'innovations technologiques pour le traitement de matières 
résiduelles au Québec; 

ATTENDU QUE le montant de la contribution financière des MRC pour l'année 1 est 
établi en fonction du prorata des boîtes qui seront nécessaires à la 
collecte des thermoplastiques de bateaux au sein de leur territoire; 

ATTENDU QUE le projet s'appuiera sur une contribution financière de 14,8 % de la 
valeur totale du projet par les générateurs (marinas et commerces) 
au cours de l'année 2 et de l'année 3 du projet 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU D'engager la MRC de La Vallée-du-Richelieu à verser une contribution 
financière estimée à 430,27 $ pour la collecte de l'année 2022 dans le cadre du Projet 
de récupération et de recyclage des thermoplastiques d'entreposage des bateaux, 
conditionnellement à l'obtention d'une aide financière du Fonds Régions et ruralité 
couvrant 80 % des coûts du projet. 

DE désigner monsieur Mohamed Aliouane, conseiller à la gestion des 
matières résiduelles de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, à siéger au Comité de suivi 
du projet pour la durée complète, soit d'ici décembre 2024. 

D'engager la MRC de La Vallée-du-Richelieu à faire les suIvIs 
nécessaires auprès des générateurs afin de s'assurer que ces derniers assument leur 
juste part pour répondre aux critères de financement des bailleurs de fonds. 
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22-05-180 (suite DE désigner la MRC du Haut-Richelieu à titre de mandataire du projet 

22-05-181 

et de reconnaître Compo-Haut-Richelieu à titre de gestionnaire des opérations qui 
en découleront. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11 . SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service du 
développement agricole, culturel, économique, social et touristique, 
employé( e) no 1290 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, tel que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun lors 
de leur embauche; 

ATTENDU QUE monsieur Jean-Philippe Blouin a été embauché le 
1er novembre 2021, par l'adoption de la résolution numéro 21-
10-345; 

ATTENDU QUE monsieur Blouin a été convié à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, monsieur 
Jean-Philippe Blouin a complété avec succès sa période de 
probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE monsieur Jean-Philippe Blouin soit et est confirmé dans son 
emploi permanent à titre d'agent de développement agricole et bioalimentaire. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à monsieur Jean-Philippe 
Blouin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils(elles) peuvent également transmettre leurs questions en direct via la plateforme de 
diffusion NEO. Les interventions suivantes sont reçues: 

Monsieur Berner, félicite le préfet suppléant et ce dernier le remercie. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Madame Renée Trudel 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 56 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Normand Teasdale 
Préfet suppléant 




